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Monsieur Serge TURPIN explique que la Grange aux Dîmes fait partie d’un ensemble de bâtiment remarquable d’un 
point de vue historique (église Saint-Ouen, presbytère, colombier). La Grange est inscrite à l’inventaire national des 
bâtiments historiques depuis le 21 juin 1927. Tous les ans, elle accueille des expositions de peinture, de photographies, 
de sculpture, abrite un marché aux puces et sert également pour les vins d’honneur de mariage. 
Monsieur TURPIN rappelle l’historique du projet. En 1989, l’équipe municipale en fonction a constaté que le bâtiment 
se trouvait dans un état de dégradation nécessitant des travaux de restauration. Les travaux n’ayant pas encore été 
réalisés, la charpente et la toiture se sont encore dégradées. Dans les années 90, une étude préalable qui constitue toujours 
la base technique du projet a été réalisée par un architecte du patrimoine. Au début des années 2000, le Conseil municipal 
a décidé d’inscrire un montant de 400 000 € au budget qui depuis est reporté tous les ans. 
 

Il a été décidé d’activer le projet au début de l’année 2017. L’association de la Grange aux Dîmes voit alors le jour pour 
promouvoir le projet auprès des particuliers et des entreprises et ainsi récolter des fonds par l’intermédiaire de la 
Fondation du patrimoine. Actuellement, 6 250 € ont été récoltés sous forme de dons. La Fondation du patrimoine doit 
également verser une subvention de 3 000 € quand les travaux seront réalisés. Concernant le mécénat, les entreprises de 
la Commune de Rots ont été sollicitées. Plusieurs ont fait connaître leur intérêt pour le projet. Monsieur TURPIN précise 
qu’une présentation du bâtiment à ces entreprises a été organisée en fin d’année 2018 mais que les potentiels mécènes 
avaient dû annuler en raison du mouvement « gilet jaune ». Une autre présentation est prévue très prochainement. 
 

Monsieur le Maire poursuit en rappelant les différentes étapes de la phase de réalisation du projet. Fin 2017, Monsieur 
François JACQUEMARD, architecte du patrimoine a été choisi suite à une procédure de mise en concurrence. En 2018, 
après de nombreuses réunions où ont été présentés un Avant-Projet Sommaire puis un Avant-Projet Définitif, un permis 
de construire a été déposé et accordé avec l’aval d’un architecte des bâtiments de France. Enfin, en 2019, une appel à 
concurrence a été lancé pour le choix des entreprises qui réaliseront les travaux. Au terme de la procédure de 
consultation, le maître d’œuvre a rendu un rapport d’analyse des offres et propose actuellement une liste de candidats 
retenus. 
 

Monsieur Michel BOURGUIGNON, Maire délégué rappelle le courriel qu’il a envoyé à tous les conseillers municipaux. 
Il détaille les raisons de son intervention et de ses commentaires. Tout d’abord il exprime son inquiétude par rapport au 
coût global du projet qui comprend des aménagements intérieurs indépendants de la problématique de conservation du 
patrimoine. Il souhaite également avoir des précisions sur l’utilisation de la salle après les travaux et aurait souhaité la 
consultation éventuelle de partenaires extérieurs. 
 

Monsieur André LEBOURGEOIS, adjoint au Maire, rappelle que 3 arguments forts soulignent l’intérêt patrimonial de 
ce projet inscrit dans une volonté de la Commune historique de Rots : 
 

 - ce projet a été porté par les différentes municipalités depuis l’acquisition du bâtiment, 
 - la sauvegarde et la valorisation du patrimoine bâti communal est un engagement des 3 communes, inscrit dans  
  la charte de la Commune nouvelle, 
 - la participation financière des différents organismes et collectivités territoriales atteste de la valeur patrimonial  
  de ce dossier qui se traduit par un accompagnement de subventions représentant 40% des travaux. 
 

Monsieur Pascal DENEU, adjoint au Maire répond que les les aménagements intérieurs prévus dans l’Avant-Projet 
définitif ont été pensés pour limiter au maximum les coûts. 
 

Monsieur le Maire rappelle que le sujet a été évoqué plusieurs fois devant le Conseil municipal qui l’a déjà autorisé à 
engager les travaux. Il présente le budget de l’opération équilibré par des subventions de la Direction Régionale des 
Affaires Culturelles, du Conseil départemental du Calvados, du Conseil régional de Normandie, de la Fondation du 
patrimoine et de diverses donations par des particuliers et des entreprises. En auto-financement, le coût pour la 
Commune devrait être de 400 000 € comme il avait été prévu au début des années 2000. 
Le Conseil régional de Normandie et la Fondation du patrimoine ont officialisé l’attribution de leur subvention. 
Monsieur le Maire précise qu’il n’engagera les travaux qu’après avoir eu la décision officielle d’attribution des 
subventions de la D.R.A.C. et du Conseil départemental très prochainement attendue. 

En ce qui concerne l’utilisation du bâtiment après sa restauration, il est prévu d’y organiser des expositions d’art et des 
réunions pour des associations. 
 

Après avoir écouté les membres du Conseil municipal, Monsieur le Maire autorise Monsieur Michel BOURGUIGNON 
à faire toutes les démarches qu’il souhaite auprès d’éventuels investisseurs qui souhaiteraient finaliser un partenariat 
d’utilisation de la Grange aux Dîmes en contrepartie d’une participation financière. 
 

Monsieur le Maire souhaite que les points prévus à l’ordre du jour de la réunion qui concernent le projet de restauration 
de la Grange aux Dîmes soient vus à la suite de cette présentation. 
  
























